

						
CDG 16
Madame MANANT Elsa
30 rue Denis Papin	
CS 12213	
16022 ANGOULEME Cédex

 Aussac-Vadalle, le 14 juin 2021



Objet : Délibération et convention
Bordereau d’envoi


	

Madame, 

Je vous transmets sous ce pli :

· La convention, en double exemplaire, relative au conseil en matière de diététique et d’hygiène alimentaire
· La délibération 2021_5_4 en double exemplaire pour la mise en place de cette convention.

Vous en souhaitant bonne réception,





							
Le Maire,
							 Gérard LIOT :
							 P/O La Secrétaire :
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